
 
 

Médiathèque municipale 

 

Guide de l’utilisateur 
 

 

Le prêt s’arrête 10 minutes avant l’heure de fermeture. 
 

La médiathèque est un service public ouvert à toute personne acceptant le règlement 

intérieur. 
 

La consultation des documents sur place est gratuite et ne nécessite pas d’inscription. 
                         

Les Animations 
 

Tout au long de l’année,  

des animations sont proposées pour tous les publics  

et pour tous les âges, adhérents ou non. 

L’entrée est libre et gratuite dans la limite des places disponibles. 
 

 

 

Conditions d’inscription : 
 

• Tout usager de la médiathèque qui désire emprunter des ouvrages doit être inscrit. 

• Une cotisation, dont le montant est fixé par le Conseil Municipal, doit être acquittée. 

• L’adhésion est valable 12 mois à partir de la date d’inscription. 

• Pour s’inscrire l’emprunteur doit justifier de son identité et de son domicile. 

• Tout changement de domicile doit être signalé à la médiathèque. 

• À l’inscription, chaque adhérent recevra une carte individuelle indispensable au prêt. 

• La perte de la carte est à signaler. Son remplacement coûte 1 €. 
 

 

 

 

Cotisations en cours par foyer : 
 

Famille commune          : 15 € 

Famille hors-commune : 25 € 



Prêt : 
 

Les lecteurs inscrits et à jour de leur cotisation, peuvent emprunter par carte et pour une durée 

de 3 semaines : 

▪ 6 livres ou revues 

▪ 2 CD ou DVD ou livres parlés 

 

Une seule prolongation est possible pour les documents s’ils ne sont pas réservés par un autre 

lecteur.  

Il est possible d’effectuer 3 réservations par lecteur. 

Les documents doivent être restitués complets et en bon état. 

Un poste informatique est réservé à la consultation du catalogue. 

 

Responsabilité de l’emprunteur : 
 

• Le lecteur (ou les parents pour les enfants mineurs) est responsable des documents 

empruntés sur sa carte, même par d’autre personnes. 

• Tout document perdu ou détérioré devra être remplacé ou remboursé. 

• En cas de retard prolongé, l’accès au prêt sera momentanément bloqué. 

 

Accès Internet : 
 

• La médiathèque de Coubon offre un service de consultation Internet. 

• L’utilisation de toute forme de commerce électronique n’est pas autorisée. 

• L’utilisateur doit justifier de son inscription à la médiathèque et prendre connaissance de 

la charte multimédia. 

 

Pour un bon fonctionnement : 
 

• Les documents sont les biens de tous 

• Respectez les délais de prêt, cela permet une meilleure circulation des documents. 

• Prenez soin des livres. Ne tentez aucune réparation, signalez la détérioration au 

personnel. 

• Le disque compact (CD) est fragile. 
 

 

L’accès à la médiathèque, implique le respect des lieux, 

des ouvrages, des personnes et exige une certaine discipline. 


